
Code du bien-être au travail 

Livre Ier.- Principes généraux 

Titre 6.- Mesures en cas d’accident du travail 

Modifié par: (1) arrêté royal du 12 mai 2024 portant sur la simplification administrative et 

l'actualisation de diverses dispositions du code du bien-être au travail (M.B. 

10.6.2024) 

Transposition en droit belge de la Directive européenne 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1989, concernant la 

mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au 

travail 

Chapitre Ier.- Mesures en cas d’accident du travail grave 

Section 1re.- Champ d’application et définitions 

Art. I.6-1.- Les dispositions du présent chapitre s’appliquent aux personnes visées à l’article 

94ter, § 1er et § 2 de la loi. 

Art. I.6-2.– Est considéré comme un accident du travail grave au sens de l’article 94bis, 1° 

de la loi: 

1° un accident du travail ayant entraîné la mort; 

2° un accident du travail dont la survenance a un rapport direct avec une déviation qui 

s’écarte du processus normal d’exécution du travail et qui est reprise dans la liste reprise 

à l’annexe I.6-1, ou avec l’agent matériel qui est impliqué dans l’accident et qui est repris 

dans la liste reprise à l’annexe I.6-2, et qui a donné lieu à: 

a) soit une lésion permanente; 

b) soit une lésion temporaire dont la nature figure sur la liste reprise à l’annexe I.6-3. 

Section 2.- Déclaration des accidents du travail graves 

Art. I.6-3.- Les accidents du travail graves, visés à l'article I.6-2, 1° et 2°, a), sont déclarés 

immédiatement par l'employeur de la victime aux fonctionnaires chargés de la surveillance, 

conformément à l'article 94nonies de la loi. 

La notification est faite via un moyen technologique approprié avec mention du nom et du 

numéro d’entreprise dans la Banque Carrefour des Entreprises de l'employeur de la victime, 

du nom de la victime, de la date et du lieu de l'accident et de ses conséquences probables 

ainsi qu'une courte description des circonstances. 

Section 3.- Examen par les services de prévention 

Art. I.6-4.- La personne ou les personnes sur qui reposent les obligations, visées à l’article 

94ter, § 1er et § 2 de la loi, informent, en application de ces dispositions, le service pour la 

prévention et la protection au travail, dont elles se sont assurées la collaboration pour l’exa-

men des accidents du travail sur le lieu de travail entraînant une incapacité de travail de 

quatre jours ou plus, de l’accident du travail grave, et veillent à ce que ce service examine 



l’accident immédiatement, en établisse les causes, propose des mesures de prévention pour 

prévenir la répétition de l’accident et leur transmette un rapport à ce sujet. 

Art. I.6-5.- Le rapport visé à l’article I.6-4 comprend au moins les éléments suivants: 

1° l’identification des victimes et de leurs employeurs; 

2° la description détaillée du lieu de l’accident; 

3° la description détaillée des circonstances de l’accident, y compris le matériel visuel; 

4° les causes primaires, secondaires et tertiaires constatées; 

5° les éventuelles autres causes constatées dont les causes de nature psychosociale notam-

ment le stress ou le burn-out occasionnés par le travail, les conflits liés au travail ou la 

violence, le harcèlement moral ou sexuel au travail; 

6° des recommandations visant à prévenir la répétition de l’accident; 

7° l’identification de la ou des personnes visées à l’article I.6-4 et des services pour la pré-

vention et la protection au travail qui ont contribué à la réalisation du rapport; 

8° l’identification des personnes qui ont élaboré le rapport; 

9° l’identification des personnes à qui une copie du rapport a été envoyée. 

Pour l’application de l’alinéa 1er, 4° on entend par: 

a) causes primaires: les faits matériels qui ont rendu l’accident possible, notamment, un 

EPC ou un EPI manquant ou utilisé de manière incorrecte, une protection manquante ou 

court-circuitée d’une machine; 

b) causes secondaires: causes de nature organisationnelle, en raison desquelles les causes 

primaires sont apparues, notamment, une analyse des risques non effectuée, une instruc-

tion manquante, un contrôle lacunaire du respect des instructions, un service interne ne 

fonctionnant pas correctement; 

c) causes tertiaires: causes matérielles ou organisationnelles qui se situent chez des tiers, no-

tamment, une faute de conception ou de fabrication à une machine importée de l’exté-

rieur, un avis incorrect formulé par un service externe ou par un SECT. 

La personne ou les personnes visées à l’article I.6-4, à qui il revient, suivant le rapport, de 

donner suite aux recommandations formulées, complètent le rapport par les éléments sui-

vants: 

1° le contenu de leur décision respective concernant les mesures que chacun prendra pour 

prévenir la répétition de l’accident, sélectionnées sur base des recommandations formu-

lées par le service ou les services pour la prévention et la protection au travail et, le cas 

échéant, de l’avis des Comités respectifs, ou, après concertation avec les services et, le 

cas échéant, les Comités respectifs, les mesures alternatives qui garantissent au moins le 

même résultat; 

2° un plan d’action, comprenant les délais dans lesquels les mesures seront appliquées et la 

justification de ces délais; 



3° l’avis des Comités respectifs sur les causes qui sont à la base de l’accident du travail 

grave et sur les mesures qui sont proposées afin de prévenir sa répétition. 

L’ensemble des éléments énumérés au présent article constitue le rapport circonstancié visé à 

l’article 94ter, § 1er et § 2, de la loi. 

Le rapport circonstancié est transmis au fonctionnaire chargé de la surveillance sur papier ou 

via un moyen technologique approprié et est signé par la personne ou les personnes visée(s) à 

l’article I.6-4 de sa (leur) propre main. 

Art. I.6-6.- Si, en raison de faits matériels, il n’est pas possible de transmettre, conformément 

à l’article 94ter, § 1er et § 2, de la loi, un rapport circonstancié endéans les dix jours au fonc-

tionnaire chargé de la surveillance, celui-ci peut accepter, dans le même délai et transmis de 

la même manière, un rapport provisoire qui contient au moins les éléments suivants: 

1° les éléments énumérés à l’article I.6-5, alinéa 1er, 1° et 2°; 

2° une première description des circonstances de l’accident; 

3° les causes primaires constatées; 

4° un relevé détaillé des examens qui doivent encore être effectués avec mention des faits 

matériels en raison desquels il n’est pas possible de transmettre un rapport circonstancié; 

5° les conclusions de la délégation du Comité qui s’est rendue immédiatement sur place 

après l’accident du travail grave; 

6° les avis des Comités respectifs qui auraient déjà été établis dans des procès-verbaux ap-

prouvés au moment de la transmission du rapport provisoire au fonctionnaire. 

Dans ce cas, ce fonctionnaire fixe le délai dans lequel les éléments complémentaires doivent 

lui être transmis. 

Section 4.- Examen par un expert 

Art. I.6-7.- Les fonctionnaires chargés de la surveillance peuvent désigner un expert dans les 

cas suivants: 

1° les cas visés à l'article 94ter, § 4, alinéa 1er de la loi; 

2° s'ils disposent d'indices d'une collaboration défectueuse entre les personnes visées à l'ar-

ticle 94ter, § 2, alinéa 1er, de la loi; 

3° en cas de circonstances complexes, notamment lorsqu'une ou plusieurs causes ou suites 

de l'accident du travail grave se situent en dehors des rapports entre les personnes sur qui 

reposent les obligations, visées à l'article 94ter, §§ 1er et 2 de la loi, et leurs éventuels tra-

vailleurs; 

4° en cas d'accidents du travail particulièrement graves; 

5° en cas de situations illégales où il n'y a pas de service de prévention. 

Art. I.6-8.- § 1er. Pour pouvoir exercer la fonction d'expert en matière d'examen d'accidents 

du travail graves, les candidats doivent être en mesure de fournir la preuve d'avoir terminé 

avec fruit un cours agréé de formation complémentaire de conseillers en prévention niveau I. 



§ 2. Pour pouvoir être repris sur la liste d’experts, les candidats adressent à cet effet à la di-

rection générale CBE, une demande, ainsi que les documents y afférents, au moyen du for-

mulaire disponible sur le site internet du SPF Emploi. 

La direction générale CBE examine les demandes et juge si les candidats peuvent être repris 

sur la liste. Elle subdivise celle-ci selon les expertises particulières et le lieu d'activité des ex-

perts. 

Les experts ne peuvent être membres ni de la direction générale CBE ni de la direction géné-

rale HUT. 

Art. I.6-9.- Le fonctionnaire chargé de la surveillance choisit sur la liste un expert possédant 

la compétence appropriée à l'accident et l'informe de sa désignation par la voie la plus adé-

quate. 

L'expert notifie au fonctionnaire chargé de la surveillance, dans un délai de 72 heures et par 

un moyen technologique approprié, s'il accepte ou non la mission. En cas de conflit d'intérêt, 

l'expert doit refuser la mission. 

Art. I.6-10.- L'expert examine l'accident du travail grave, en constate les causes et formule 

des recommandations pour prévenir la répétition de l'accident, conformément au cahier des 

charges, dont le contenu est fixé à l’annexe I.6-4. 

Il rédige un rapport reprenant les éléments de l'enquête, les causes constatées et les recom-

mandations formulées. 

Dans un délai de trente jours calendrier après avoir accepté sa mission, il communique le rap-

port, dont le modèle est disponible sur le site internet du SPF Emploi, aux personnes visées à 

l’article 94quater, 3° de la loi et seulement à ces personnes. 

A l'occasion de sa visite dans le cadre de l'examen de l'accident du travail grave, l'expert est 

tenu de contacter le conseiller en prévention chargé de la direction du service interne de la 

personne ou des personnes sur qui reposent les obligations visées à l'article 94ter, § 1er et § 2, 

de la loi. 

Art. I.6-11.- Les honoraires de l'expert sont fixés à 81,51 EUR par heure de prestation four-

nie, les éventuels frais de déplacement non compris. 

Ce montant est lié à l'indice des prix à la consommation au même titre que les cotisations for-

faitaires minimales visées à l'article II.3-20.  

Chapitre II.- Mesures à prendre pour tous les accidents du travail 

Art. I.6-12.- L’employeur veille à ce que le service pour la prévention et la protection au tra-

vail chargé de cette mission établisse une fiche d’accident du travail pour chaque accident 

ayant entraîné une incapacité de travail de quatre jours ou plus. 

Le formulaire de déclaration d’un accident du travail en application de la loi sur les accidents 

du travail du 10 avril 1971 ou en application de la loi du 3 juillet 1967 sur la prévention ou la 

réparation des dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le 

chemin du travail et des maladies professionnelles dans le secteur public, peut remplacer la 

fiche d’accident du travail, à condition que les données nécessaires à l’établissement de la 

fiche soient complétées sur le formulaire de déclaration. 



Pour l’application de l’alinéa précédent, le service visé à l’alinéa 1er se limite à indiquer les 

données pour lesquelles il est compétent. 

Dans les cas où le service interne qui a établi la fiche d’accident du travail ou qui a rempli le 

formulaire de déclaration de l’accident du travail n’est pas chargé de la surveillance de la 

santé de ses travailleurs, l’employeur envoie une copie ou un tirage de la fiche ou de la décla-

ration à la section chargée de la surveillance médicale du service externe auquel il est affilié. 

L’employeur conserve les fiches d’accident du travail ou les copies ou tirages des formu-

laires de déclaration des accidents du travail pendant dix ans au moins. 

Lorsque l’entreprise ou l’institution se compose de plusieurs sièges d’exploitation, les fiches, 

copies ou tirages visés à l’alinéa précédent sont conservés au siège d’exploitation concerné. 

Ces fiches, copies ou tirages sont tenus à la disposition des fonctionnaires chargés de la sur-

veillance. 



ANNEXE I.6-1 

Liste des déviations visées à l'article I.6-2, 2° 

(les déviations sont définies et codées conformément au système européen d'enregistrement 

des causes et des circonstances des accidents du travail en Europe - voir aussi tableau A de 

l'annexe II.1-4) 

- déviation par problème électrique, explosion, feu (codes 10 à 19); 

- déviation par débordement, renversement, fuite, écoulement, vaporisation, dégagement 

(codes 20 à 29); 

- rupture, bris, éclatement, glissade, chute, effondrement de l'agent matériel (codes 30 à 39); 

- perte de contrôle de machine, moyen de transport/équipement de manutention, outil à main, 

objet (codes 40 à 44); 

- chute de hauteur de personnes (code 51); 

- en étant attrapé ou entraîné par un objet ou par son élan (code 63). 



ANNEXE I.6-2 

Liste des agents matériels concernés par les déviations, visés à l'article I.6-2, 2° 

(les agents matériels sont définis et codés conformément au système européen 

d'enregistrement des causes et des circonstances des accidents du travail en Europe - voir 

aussi tableau B de l'annexe II.1-4) 

- échafaudages ou constructions en hauteur (codes 02.00 à 02.99); 

- fouilles, tranchées, puits, souterrains, galeries ou milieux sous-marins (codes 03.01, 03.02 

et 03.03); 

- installations (codes 04.00 à 04.99); 

- machines ou appareils (codes 05.00 à 05.99, 07.00 à 07.99 en 09.00 à 10.99); 

- dispositifs de convoyage, de transport et de stockage (codes 11.00 à 11.99, 14.10 et 

14.11); 

- véhicules terrestres (codes 12.00 à 12.99); 

- substances chimiques, explosives, radioactives, biologiques (codes 15.00 à 15.99, 19.02 et 

19.03); 

- dispositifs et équipements de sécurité (codes 16.00 à 16.99); 

- armes (code 17.05); 

- animaux, micro-organismes, virus (codes 18.03, 18.04 en 18.05). 



ANNEXE I.6-3 

Liste des lésions visées à l'article I.6-2, 2°, b) 

(les lésions sont définies et codées conformément au système européen d'enregistrement des 

causes et des circonstances des accidents du travail en Europe et complétées de codes belges, 

signalés par * après le code - voir aussi tableau E de l'annexe II.1-4) 

- plaies avec pertes de substance occasionnant plusieurs jours d'incapacité de travail (code 

013*); 

- fractures osseuses (codes 020 à 029); 

- amputations traumatiques (perte de membres - code 040); 

- amputations (code 041*); 

- commotions et traumatismes internes qui, en l'absence de traitement, peuvent mettre la 

survie en cause (code 053*); 

- effets nocifs de l'électricité occasionnant plusieurs jours d'incapacité de travail (code 

054*); 

- brûlures occasionnant plusieurs jours d'incapacité de travail ou brûlures chimiques ou in-

ternes ou gelures (codes 060 à 069); 

- empoisonnements aigus (codes 071 en 079); 

- asphyxies et noyades (code 081 à 089); 

- effets des radiations (non thermiques) occasionnant plusieurs jours d'incapacité de travail 

(code 102). 



ANNEXE I.6-4 

Cahier des charges contenant la méthode pour compléter le rapport  

visé à l’article I.6-10, alinéa 1er 

Pour compléter le rapport, on tient compte des éléments et indications suivants: 

Rubrique I 

Dans cette rubrique, on notifie les données d’identification de l’expert. 

Point (d) Numéro de dossier CBT: on vise ici le numéro sous lequel l’expert externe est enre-

gistré auprès de la direction générale CBE. 

Rubrique II 

Adresse: rue, numéro, code postal et commune – ou la localisation exacte et univoque au 

moyen des coordonnées géographiques avec notification de tous les plans et/ou données de la 

carte. 

Rubrique III 

Les données de cette rubrique ne sont PAS destinées aux entreprises d’assurance ou à l’éta-

blissement qui est responsable du paiement des (d’une partie des) honoraires, visés à l’article 

94quater, 3°, c) de la loi. 

Dans le rapport, les rubriques restantes ne peuvent contenir de données qui permettent l’iden-

tification des victimes. 

Point c): s’il n’y a pas de numéro de registre national, un autre numéro d’identification avec 

notification du type. 

Rubrique IV 

Ces données sont complétées dans les situations visées à l’article 94ter, §§ 1er et 2 de la loi. 

Cette rubrique doit être divisée en autant de parties qu’il y a d’employeurs avec des victimes. 

Point j): si l’expérience ou le statut est pertinent pour l’accident et les mesures de prévention à 

prendre, l’expert doit le mentionner dans son rapport. 

Rubrique V 

Ces données sont destinées à la situation visée à l’article 94ter, § 2 de la loi et concernent les 

autres personnes concernées en dehors l’employeur de la (les) victime(s). 

Point (e): contient le cas échéant, des données concernant le(s) conseiller(s) en prévention et 

le(s) service(s) externe(s) de prévention.  

Rubrique VI 

Les données dans cette rubrique concernent l’identification de (des) l’assureur(s) de l’accident 

du travail au(x)quel(s) le rapport doit être communiqué, conformément à l’article 94quater, 3°, 

c) de la loi et qui conformément à l’article 94quinquies de la loi doivent intervenir pour le 

paiement des honoraires (ou une partie des honoraires) de l’expert. 



Rubrique VII 

Dans cette rubrique, sont notifiées les données se rapportant aux visites effectuées sur place 

(nombre, dates, heure, nature de la visite: interview, examen sur place …). 

Rubrique VIII 

Dans cette rubrique, on notifie les personnes avec lesquelles l’expert a pris contact dans le 

cadre de son examen (avec notification du nom, de la fonction, …). 

Le point c) concerne notamment le SEPP et le chef hiérarchique de la victime. 

Rubrique IX 

Cette rubrique contient les données détaillées relatives à l’accident. 

Description détaillée du lieu de l’ATG, de préférence avec du matériel photo (numéroter de 

façon univoque et joindre en annexe). En font également partie un plan d’ensemble ou un 

aperçu du lieu de l’accident, dont les détails doivent permettre d’estimer justement les cir-

constances de l’ATG. 

L’expert examine dans son ensemble le poste de travail de la victime de l’ATG, en tenant 

compte de la réglementation du bien-être. 

Point c): l’expert vérifie si préalablement à l’accident du travail grave, des accidents du travail 

et/ou des incidents semblables – graves ou pas – se sont produits. Si tel est le cas, il notifie 

dans son rapport ces évènements et leurs conséquences pour l’entreprise où l’accident a eu 

lieu. 

Point d): l’expert procède à une évaluation fiable (et explique comment il l’a faite) du degré 

de gravité de l’accident du travail grave examiné, en d’autres termes, il doit indiquer combien 

de travailleurs pourraient subir le même accident du travail grave par an, si cet employeur oc-

cupait 100.000 travailleurs dans les mêmes conditions de bien-être.  

L’expert formule clairement des directives pour la réalisation d’un examen élargi dans 

toute(s) l’ (les) organisation(s) de la (les) victime(s); l’expert énumère séparément les facteurs 

de cause qui sont probablement présents ailleurs dans l’ (les) organisation(s) concernée(s) afin 

de les faire détecter par les SIPP de cette (ces) organisation(s).  

Rubrique X 

Cette rubrique contient les causes primaires, secondaires, tertiaires et éventuellement les 

autres causes de l’accident. 

a) Causes primaires: 

1. équipement de protection collective manquant ou utilisé de manière incorrecte; 

2. équipement de protection individuelle manquant ou utilisé de manière incorrecte; 

3. protection manquante ou court-circuitée d’une machine; 

4. autres. 



b) Causes secondaires: 

1. évaluation(s) des risques non effectuées; 

2. instruction(s) manquante(s); 

3. contrôle lacunaire du respect des instructions ou manque de suivi ou suivi insuffisant de 

l’avis du SIPP, SEPP ou SECT; 

4. SIPP ne fonctionnant pas correctement. 

c) Causes tertiaires: 

1. une faute de conception ou de fabrication à une machine importée de l’extérieur; 

2. avis incorrect formulé par un SEPP; 

3. avis incorrect formulé par un SECT. 

L’expert doit, lors de l’analyse, s’en tenir strictement aux faits et ne peut utiliser son analyse 

pour indiquer les personnes fautives. 

Rubrique XI 

L’expert utilise les techniques d’analyse appropriées, étant entendu: 

- qu’il est censé s’agir d’une méthode de traitement structurée des données rassemblées; 

- qu’il donne une motivation du pourquoi la technique d’analyse utilisée est appropriée. 

Rubrique XII 

L’expert doit, lors de la formulation de ses recommandations, les scinder en deux groupes: les 

mesures matérielles et organisationnelles. 

Lors de la formulation des recommandations matérielles et organisationnelles, l’expert doit for-

muler celles-ci dans l’ordre de succession de la hiérarchie prévu à l’article I.2-7 et conformé-

ment aux principes de prévention généraux, ainsi que déterminés par la loi. 

En ce qui concerne les mesures matérielles, l’expert doit joindre une évaluation des coûts pour 

l’ (les) employeur(s). Pour cette évaluation des coûts, un ordre de grandeur suffit. 

Rubrique XIII 

L’expert notifie, dans cette rubrique, tous les destinataires de son rapport. 

Rubrique XIV 

L’expert termine son rapport par la clause: « En ce qui concerne cet examen de l’accident du 

travail, je déclare l’avoir réalisé personnellement, ne pas en partager le secret et ne pas faire 

l’objet du moindre conflit d’intérêts », suivie d’une indication de lieu et de temps et de sa si-

gnature. 

Les mots « ne pas violer le secret » impliquent que l’expert ne peut pas communiquer le rap-

port à des tiers, autres que ceux stipulés dans l’article 94quater, 3° de la loi. 



Liste des abréviations utilisées: 

CPP: comité pour la prévention et la protection au travail  

ATG: accident du travail grave  

SEPP: service externe pour la prévention et la protection au travail  

SECT: service externe pour le contrôle technique sur le lieu de travail  

PPG: plan global de prévention  

SIPP: service interne pour la prévention et la protection au travail  

PAA: plan d’action annuel  

BCE: Banque-Carrefour des Entreprises  

Tél.: téléphone  

CBT: Contrôle du Bien-être au Travail 



ANNEXE I.6-5 

abrogé 


